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Projet d’implantation d’une centrale Turbine Gaz Vapeur (TGV)
par la SPE sur le site de Navagne à Visé

L’asbl Basse-Meuse développement :

· Rappelant que si l’asbl Basse-Meuse développement a parmi ses missions l’accueil des investisseurs, l’accompagnement des porteurs de projet, le soutien des entreprises, la promotion du territoire et de ses entreprises, ainsi que le développement harmonieux de celui-ci, il importe de protéger non seulement la qualité de la vie en Basse-Meuse mais aussi les activités à caractère économique qui y sont prospères telles le commerce et le tourisme d’un jour ;

· Considérant que la SPE envisage, afin de faire face à l’augmentation de la consommation d’électricité dans notre pays et de contribuer au renouvellement du parc de production belge, de construire une centrale Turbine Gaz Vapeur d’une puissance de 900 MW, dont le coût est estimé à 550.000.000 €, avec une tour de refroidissement culminant à 125 m sur la zone industrielle de Navagne à Visé, à proximité de son centre commercial;

· Considérant que ce projet est en opposition avec le P.C.A. (plan communal d’aménagement) défini sur la zone de Navagne, que celui-ci prévoit une hauteur maximale de 30 m pour tout bâtiment construit à cet endroit et que, selon le CWATUP, il ne peut être dérogé au P.C.A. que pour des raisons de sécurité bien particulières ;

· Considérant que le projet tel que présenté est donc en opposition avec les intérêts de la ville de Visé en matière de tourisme et de commerce ;

· Considérant le vote unanime du Conseil communal de la ville de Visé en faveur du respect des prescriptions du P.C.A. et contre le projet d’implantation d’une centrale T.G.V., tel que proposé actuellement par la S.P.E. ;

· Relevant que si, selon la SPE, celle-ci devrait permettre la création de 60 à 70 équivalents temps plein, 150 emplois supplémentaires pendant les phases d’entretien et une mobilisation de près de 800 personnes pendant le chantier de construction, les conséquences seront particulièrement lourdes sur l’attractivité, le secteur commercial et singulièrement l’horeca à Visé ;

· Considérant qu’à ce jour, deux réunions de consultation du public destinées à permettre aux riverains de plusieurs communes de prendre connaissance du projet ont été organisées les 12/07/07 et 21/08/07 et qu’elles ont suscité une opposition radicale et unanime au projet actuel ;

· Rappelant qu’une étude d’incidences sur l’environnement, obligatoire avant une éventuelle délivrance du permis par les fonctionnaires technique et délégué, est actuellement en cours ;

· Considérant que notre association est sensibilisée aux probables conséquences durables de cette tour de 125 m en termes d’emplois et d’attractivité pour la Basse-Meuse en général et pour la ville de Visé, en particulier ;
Marque sa plus grande réserve par rapport au projet actuel d’implantation d’une centrale T.G.V. sur le site de Navagne à Visé ;


Plaide auprès des autorités compétentes pour qu’une attention toute particulière soit donnée à l’analyse de l’impact net en terme économique et d’emplois pour la Basse-Meuse et notamment pour la ville de Visé ;

Souligne la nécessité de prendre en compte et d’évaluer les éléments qui viendraient à créer un déséquilibre au niveau des fonctions touristiques et commerciales de la ville de Visé et de la Basse-Meuse en général ;

Incite, dans le cadre d’un dialogue avec les autorités communales, les acteurs économiques ainsi que les riverains, la SPE à étudier toutes les alternatives techniques voire géographiques qui permettraient de rencontrer les attentes et les intérêts de la ville de Visé et de la Basse-Meuse.









Oupeye, le 29 septembre 2007
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